
Les enfants en maternelle sont pris en charge par les ATSEM dès la sortie des classes à 

12h00. Le lavage des mains est effectué de manière coordonnée avant de les accompagner 

au gymnase qui est aménagé pour servir les mêmes repas qu’au restaurant scolaire. Le 

service et le nettoyage/désinfection est assuré par un agent restauration selon les mêmes 

procédures que le restaurant scolaire. Le produit Citrus DDA (virucide) est utilisé en plus 

après les actions de nettoyage/désinfection classiques. 

Les enfants de l’élémentaire sont pris en charge par les animateurs habituels du service 

périscolaire afin de privilégier les repères acquis des enfants. Ils sont pris en charge dès la 

sortie des classes à 12h00. Le lavage des mains est effectué de manière coordonnée. 

2 groupes de 15 enfants se rendent au restaurant scolaire, simultanément, de manière 

coordonnée et accompagnés par les agents du service restauration. Ceci en prenant garde à 

respecter les distanciations requises. 

Les tables sont espacées et peuvent accueillir un maximum de 3 enfants chacune. 

Les plateaux sont composés par le personnel restauration afin d’éviter toute manipulation 

risquée en terme de contamination par les enfants. 

Le personnel porte un masque chirurgical et veille au lavage des mains avant chaque 

manipulation. Les élèves peuvent poursuivre le tri des déchets de leur plateau, à tout de rôle, 

sous surveillance, comme habituellement. Les élèves sont raccompagnés et un lavage des 

mains au retour dans la cour de récré est effectué, encadré par les animateurs. En cas de 

manque de temps à tout moment du temps scolaire, le lavage peut être exceptionnellement 

remplacé par l’utilisation de gel hydroalcoolique sous surveillance d’un adulte. 

Le restaurant scolaire et la cuisine centrale font l’objet du plan de nettoyage/désinfection 

défini et appliqué habituellement dans le plan de maîtrise sanitaire lié à l’agrément de la 

DDCSPP. Le produit Citrus DDA (virucide) est utilisé en plus après les actions de 

nettoyage/désinfection classiques. Les bureaux sont régis par le fonctionnement des locaux 

de la Mairie. 
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CHORGES ET DU CCAS, DES LE 12 MAI.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


